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Tenir compte des dangers naturels dans l'aménagement local

Objectif

Des mesures préventives doivent permettre de minimiser les dommages potentiels. Il s'agit d'élaborer à cette fin des données de base pertinentes 
(cartes des dangers) qui devront être prises en compte lors de la délimitation des zones à bâtir et représentées dans les plans de zones. Le 
canton fixe les principes applicables.

Mesure

Les principes applicables à la prise en compte des dangers naturels dans l'aménagement local sont fixés (coordination réglée) avec l'approbation 
du plan directeur (cf. verso). Les plans d'affectation communaux doivent les prendre en considération.

Démarche

1. Les communes élaborent au besoin des cartes des dangers avec le soutien du canton (OPC, OFOR).
2. Les communes mettent en œuvre les cartes des dangers le plus rapidement possible dans leur aménagement local (cf. principes).
3. Si la mise en œuvre n'a pas lieu dans les deux ans à compter du moment où la carte des dangers est disponible, le Conseil-exécutif examine
l'opportunité de créer une zone réservée pour les parties de la zone à bâtir requérant une intervention.

Interdépendances/objectifs en concurrence

- Objectifs de l'urbanisation
- Mesures d'aménagement des eaux et de protection contre les dangers naturels, entretien de la forêt protectrice, maîtrise des événements
- Nécessité de réserver de l'espace aux cours d'eau

Etudes de base

- Article 15 LAT, article 6 LC, législation sur les forêts, législation sur l'aménagement des eaux
- Cartes des dangers, carte synoptique des dangers à l'échelle 1:25 000, cadastres des événements
- Risikostrategie Naturgefahren (ACE du 24 août 2005)

Objectifs principaux:

Indications pour le controlling

- Avancement des travaux cartographiques
- Observation du territoire cantonal

D Valoriser et agencer les lieux d’habitation et les pôles d’activités de manière différenciée

Intervenants

OACOTCanton de Berne

OFDN

OPC

Office fédéral de l'environnementConfédération

Toutes les communesCommunes
Responsabilité: OACOT

A court terme

A moyen terme

Tâche durable

jusqu'en 2024

entre 2025 et 2028

Réalisation Etat de la coordination 
en général:

Coordination réglée

Adaptation arrêtée par le Conseil-exécutif le 13.09.2023 (ACE 1016/2023)



 

 

 

 

 

 

 

 




